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IJWTRE DATEE DU 2 NOVR4BRE 1981 ADRlZ3SEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DESECURITEPARLEREPREXBWTANT PERMMENT DE MALTE~AUPRES DE 

L'ORGABISATIOIV DES NATIOIS UHIES 

Au mm de mon gouvcrnemmt, Je tiens à VO~ contimer par écrit l'inqui&ude 
pmfonde et le souci pressant que j"ai exprimés oralement & votre pr$&cf%seur, 
ma.rCü dernier, & propos de l'absence re~grettable de pro&% concernant la plainte 
de El&ite contre la Libye dont le Conseil.de cécurit6 est saisi depuis aotk 1980. 

Il.. sanible que lrarro(gm?e &mt fait preuve la Libye à, 1'6gcsrd de Malte 869 
anani faste ntetamt aumi eimm le Commil de sécurit6. 

Bie3a quea t-zai@snt que la Libye ~183 se serm des efforts du rtspr& 
on5%fl, pour pro1 in&finil?l%nt ses 

* na avons offerrt notr% c 
pondu dam les 24 heures aux 



Les dcmdee dont le Conseil est saisi sont clairee. La Libye a kit usage 
de la force contre les intJkt3ts l&itimes d4; Mglte S menaçant le paix daus la 
M6diterranbe, et entend a& de mi&ct cheque .fois que Malte esstiers d’exercer ma 
%roita. Au iieu de chercher une soluticu pacifique par la voie @ridique - comme 
Malte le p&%rerait - la Libye retarde le moment de porlar le différend iacondition- 
nellement devant la Cour internationale de Justice et invoque dea excuses pour se 
dérober a 1'invit;rtion pressante du Conseil de sécurité. 

Dans ces conditions et en noua eppuymt sur les su(ygestions que nom. nous 
somnes permis de présenter au Conseil pour mettre honorablement un terme au 
dîff@rend, nous demandons respectucuscment au Conseil de sécurité de se prononcer 
sans plus tarder sur la plaints de Malte. 

Il ne devrait plus faire de doute que non seulement mon gouverneront mais 
tout aussi bien le Conseil de séeuri26 ont fait premve de suffisamment de patience 
et qu’en temporisent de façon délib&$e cmaw elle le fait, la Libye cherche & 
mettre Malte ?i sa merci. 

Je serais heumux que, la p&sente lettre ski& dkWi&i)e en tant que dwmnt 
%u Conseil de s&zurit$. 
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